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o8
Cours d'experts et de moniteurs
4e trimestre 1971

Cours d'experts J + S
Une nouvelle série de cours d'experts J + S sera organisée en hiver 1971 /72 dans toutes les branches

sportives de Ire urgence.

Fonction des experts J + S
Les experts J + S sont des spécialistes dans leur branche sportive. Ils peuvent assumer deux

fonctions:

- comme chef technique de cours de moniteurs J + S organisés par les services cantonaux EPGS/J+S

et d'autres institutious ayant le droit de former des moniteurs J + S.

- comme conseiller technique de groupements J+S au nom des services cantonaux EPGS/J+S.

Plan des cours
Le plan des cours ci-après indique les cours organisés d'octobre è décembre 1971. Des cours d'experts

pour les branches sportives natation, ski, ski de fond et excursions + plein air seront organisés de

janvier à mars 1972. Ces cours serunt publiés dans le numéro d'octobre.

Programme
La formation d'experts J + S est dans la majeure partie un enseignement théorique. Les connaissances

techniques doivent déjà être acquises. Le thème principal est la formation comme chef

technique de cours de moniteurs J + S et comme conseiller de groupements J + S.

Droit de convocation
Les participants aux cours d'experts J + S peuvent être convoqués par:

- Ies services cantonaux EPGS/J + S pour toutes les branches sportives

- les fédérations sportives nationales et d'autres institutions pour les branches sportives pour

lesquelles elles ont conclu des accords avec l'EFGS au sujet de la formation de moniteurs J + S.

Etant dunné qu'un contingent ne peut être établi à l'avance, il se peut que des candidats au titre d'expert

doivent être renvoyés à des prochains cours pour manque de places.

Admission aux cours d'experts
Les conditions pour l'admission aux cours d'experts J + S sont la qualification de moniteur 3 ou

une autre formation du plus haut degré dans la branche sportive concernée (p. ex. instructeur de

natation IAH), plusieurs années d'activité comme moniteur /trice et de l'expérience comme

enseignante) dans des cours de moniteurs.

Les dames et les messieurs qui s'intéressent à la formation d'experts J + S sont priés de s'adresser

au service cantonal EPGS/J+S de leur canton de domicile ou à la fédération sportive nationale.

Durée du cours: 3 jours

Branche sportive Sexe Date Langue Organisé par Cours Lieu du cours Participants Droit de Lieu Délai

no D M Total participation d'inscription d'inscription

Course d'orientation F + JG 13.-15.10. f EFGS 39 Macolin X X 10 voir ci-dessus voir-ci-dessus 13. 8.71

Football JG 13.-15.10. f EFGS 90 Macolin X 10 13.8.71

Athlétisme F +JG 13.-15.10. f EFGS 91 Macolin X X 10 13. 8.71

Handball JG 27.-29.10. f EFGS 95 Macolin X 10 27. 8.71

Basketball F +JG 27.-29.10. f EFGS 96 Macolin X X 10 27. 8.71

Volleyball F + JG 27.-29.10. f EFGS 97 Macolin X X 10 27. 8.71

Entr. de la cond. phys. JG 10.-12.11. f EFGS 100 Macolin X 60 10. 9.71

Alpinisme/exc. à ski F +JG 15.-17.11. f/a EFGS 101 Macolin X X 40 15. 9.71

Entr. de la cond. phys. F 24.-26.11. f EFGS 104 Macolin X X 40 24. 9.71

Gymn. à l'art, et aux agrès F +JG 15.-17.12. f EFGS 108 Macolin X X 10 15.10.71

Cours d'introduction J + S

Admission: - moniteurs EPGS actuels

- moniteurs d'essai, formés dans J + S

Inscription: service cantonal EPGS/J+S du canton de domicile

Durée du cours: 1 jour et demi

Droit de moniteur: Après réussite du cuurs, les participants seront reconnus définitivement comme moniteurs J + S dans

la branche sportive correspondante. La reconnaissance donne le droit d'organiser un seul cours

expérimental J+S en 1971.

Branche sportive Sexe Date Langue lisépar Cours Lieu de cours Participants Droit de Lieu Délai
no DM Total participation d'inscription d'inscription

Entr. de la cond. pbys. 15.-17.11. EFGS 119 Macolin X 30 voir ci' 15.10.71

Cours fédéraux de moniteurs J+S
Admission: Cours de moniteur catégorie 1

- bonne formation dans la branche sportive

- moniteur actuel

- âye minimum IG ans

- recommandation par une société, groupe d'entraînement, etc.

Inscription: service cantonal EPGS/J + S du canton de domicile

Durée du cours : 4 à 6 jours

Cours de moniteur catégorie 2

- qualification de moniteur catégorie 1 ou une formation correspondante dans une fédération sportive.

- moniteur actuel (minimum 1 an)

- âge minimum 19 ans

- recommandatiun par un expert J+S, suciété, groupe d'entraînement, etc.

Droit de moniteur: Après réussite du cours, les participants seront reconnus définitivement comme moniteurs J + S dans

la branche sportive oorrespondante. La reconnaissance donne le droit d'organiser un seul cours expérimental J + S en 1971.

Branche sportive Cours

nu

Cat. Langue par Lieu du cours Participants
D M Total

Droit de

participation
Lieu

d'inscription
Délai

d'inscription

Ski allround et comp.

Ski allround

6.-11.12. 2

20.-23.12 1

EFGS

EFGS

Montana

Montana

X X

X X

voir ci-dessus voir ci-dessus 6.11.71

20.11.71
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Cours cantonaux d'introduction J + S
Admission: - moniteurs EPGS actuels

- moniteurs d'essai, formés dans J + S

Inscription: service cantonal EPGS/J + S du canton de domicile

Durée du cours: 1 jour et demi

Droit de moniteur: Après réussite du cours, les participants seront reconnus définitivement comme moniteurs J + S dans

la branche sportive correspondante. La reconnaissance donne le droit d'organiser un seul cours
expérimental J + S en 1971.

Branche sportive Cours Date Cat. Langue Organisateur Lieu du cours Participants Droit de Lieu Délai

spécialité no D M Total participation d'inscription d'inscription

Football 874 16.-17.18. 1-3 f VD Lausanne X 00 VD VD 15.10.71

Handball 875 9.-10.10. 1-3 f VD Lausanne X 30 FR, GE, NE, Tl, VS, VD FR, GE, NE, Tl, VS, VD 30.8.71
Course d'orientation 878 9.-10.10. 1-3 f HE Heuchâtel X 20 FR, CE, HE, Tl, VS, VD FR, GE, NE, Tl, VS, VD 5. 9.71

Ski 858 11.-12.12. 1-3 f/a FR Lac Noir X 50 FR FR 9.10.71

877 11.-12.12. 1-3 f HE Tête de Ran X 50 NE NE 1.11.71

878 11.-12.12. 1-3 f VS Orvonnaz X X 25 VS VS 25.10.71
879 18.-19.12. 1-3 f VC Bretaye X 60 VD VD 30.10.71

898 18.-19.12. 1-3 f VS Ovronnaz X 25 VS VS 1.11.71

897 4.- 5.12. 1-3 f HE Tête de Ran X 40 FR, GE, ME, Tl, VS, VD FR, CE, NE, Tl, VS, VD 1.11.71

Cours cantonaux de moniteurs J + S
Admission: - bonne formation préalable dans la branche sportive

- engagement à exercer une fonction de moniteur

- âge minimum 18 ans

- recommandation par une société, groupe d'entrainement, etc.

Inscription: service cantonal EPGS/J + S du canton de domicile
Ourée du cours: 3 à 4 jours
Droit de moniteur: Après réussite du cours, les participants seront reconnus définitivement comme moniteurs dans la
branche sportive correspondante. La reconnaissance donne le droit d'organiser un seul cours expérimental J + S en 1971.

Branche sportive Cours Date Cat. Langue Organisateur Lieu du cnurs Participants Droit de Lieu Délai

no D M Total participation d'inscription d'inscription

Gymn. à l'art, et aux agrès 834 4.-6.11. 1 f NE Neucbâtel 10 10 20 HE NE 1.10.71

Handball 835 7- 9.1D. 1 f NE Neuchâtel 10 10 NE NE 1.9.71
Ski 836 27.-30.12. 1 f VS Ovronnaz 20 VS VS 15.11.71

Volleyball 837 13.-16.10. 1 f NE Neuchâtel 15 15 30 VD, FR, CE, NE, Tl, VS VD, FR, GE, NE, Tl, VS 1. 9.71

Ski 838 9.-12.12. 1 f/a FR Lac Noir 10 20 30 FR FR 9.10.71

Cours cantonaux de répétition J + S
Admission : moniteurs /trices d'essai, formés dans J + S

Inscription: service cantonal EPGS/J + S du canton de domicile
Durée du cours: 1 four et demi

Droit de moniteur: Après réussite du cours, les participants seront reconnus définitivement Gomme moniteurs J + S dans

la branche sportive correspondante. La reconnaissance donne le droit d'organiser un seul cours
expérimental J+S en 1971.

Granche sportive Cours

no

Date Cat. Langue Organisateur Lieu du cours Participants
D M Total

Droit de

participation
Lieu

d'inscription
Délai

d'inscription

Ski 838 4.- 5.12. 1/2

Cours de moniteurs J + S des fédérations
Admission: Moniteurs des fédérations conformément aux conditions

d'admission J+S.
Directives pour la classification dans la branche
sportive correspondante.

Insccription: Secrétariat central de la fédération concernée.

Ovronnaz X X 25 VS 1.11.71

Droit de moniteur: La reconnaissance définitive acquise dans ces cours entrera en vigueur dès le début officiel de J + S

(probablement le 1er juillet 1972). Elle ne donne pas droit à l'organisation de cours expérimentaux avant cette date.
Durée du cours: catégorie I 3- 4 jours

catégorie 2 6- 8 jours
catégorie 3 8-10 jours

Branche sportive Cours

no

Cat. Langue Fédération Lieu du cours Participants
D M Total

Inscription/Délai

Football 889 10.71-5.72 1 a/f/i ASF régional X 500 ASF Berne 30.9.71 Chefs d'entrainement non diplômés
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